
Question écrite de Bordeaux En Luttes

La nouvelle année a commencé de manière dramatique avec la mort de ce jeune qui a
endeuillée  le  quartier  des  Aubiers  et  mis  en  avant,  avec  brutalité,  les  difficultés
auxquelles sont confrontés les quartiers populaires.

Chômage,  absence  de  services  publics,  promiscuité  et  manque  de  mixité  sociale,
logements insalubres ou décrépis…, c’est cette violence-là que ne décrivent pas les
journaux qui nous préoccupe et nous inquiète.

Ce dont nous sommes certains, c’est que la paupérisation grandissante de la société
est une réalité.

Ce  focus  permanent  sur  les  effets,  et  non  les  causes,  des  crises  successives  et
récurrentes du système capitaliste ne devrait pas dédouaner les pouvoirs publics de
leurs responsabilités.

Mais une fois de plus, face à la délinquance des pauvres, la réponse des gouvernants
est toujours la même : plus de répression, plus de police - de proximité ou pas -, plus
de serrage de visse, quand il  s’agit  simplement parfois de survivre dans un monde
hostile.

Bordeaux  En  Luttes  croit  toujours  au  contraire  nécessaire  de  faire  le  choix  d’une
politique de prévention avec l’embauche massive d’éducateurs, de psychologues, une
place plus grande faite à la culture locale, l’ouverture de lieux pouvant accueillir des
jeunes adultes moins concernés par les centres de loisirs ou d’animation.

Aujourd’hui, on nous parle de délinquance explosive, on met en avant les crimes et les
faits divers sordides.

Mais il est impossible d’avoir des chiffres par quartier pour savoir si oui ou non, il y a à
Bordeaux une réelle inflation de la criminalité.

Rien de concret ne vient étayer la politique du « tout sécuritaire ». qui gagne surtout à
effrayer  nos  concitoyens,  à  stigmatiser  des  quartiers  en  souffrance,  à  justifier  la
prolifération  de femmes et  d’hommes en  uniformes  sur  un  espace  public  pourtant
pacifié.

Aussi,  notre  groupe  souhaiterait  avoir  accès  aux  chiffres  et  aux  données  de  la
délinquance, quartier par quartier, en possession de la mairie. Est-ce possible ?


